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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 71 par la phrase suivante : 

« L’opération « poignées de porte » sera pérennisée et renouvelée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement déposé par le groupe Socialistes et apparentés vise à intimer le Gouvernement de 
pérenniser, renouveler, voire accélérer l’opération « poignées de porte ». En 2023, ce ne sont pas 
moins de 1 215 travaux qui sont considérés comme prioritaires, avec une enveloppe de 46 millions 
d’euros. Comme l’indique le rapport d’information sur le bilan de la loi de programmation militaire 
2019-2025, « Il s’agit souvent de travaux de rénovation peu conséquents et donc peu onéreux, mais 
qui ont, là encore, un impact fort sur le moral des militaires ».

 


